
 

 

Assemblée du Conseil communal  
 

HERBEUMONT 
Extrait du Code de la Démocratie locale et 

De la Décentralisation 

L 1122-17 – Le Conseil ne peut  
prendre de résolution si la majorité  
de ses membres en fonctions n'est  
présente. 
Cependant, si l'assemblée a été  
convoquée deux fois sans s'être  
trouvée en nombre compétent elle 
pourra, après une nouvelle et dernière  
convocation, délibérer, quelque soit le  

nombre des membres présents, sur les  
objets mis pour la troisième fois à l'ordre 
du jour.      
 

Par le Collège communal, 

La Directrice générale, f.f.,  

 

 

 

C.BRION 
  

 

 

CONVOCATION DU CONSEIL COMMUNAL – ORDRE DU JOUR 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

1. PV de la séance précédente / Approbation 

2. Terrain de multisports à l’arrière du « Rivoli » - CSC / Approbation 

3. Aménagement de la place de Gribomont – CSC / Approbation 

4. Fond d’impulsion Provincial – Sécurisation de l’école de St-Médard / Demande de subvention 

5. Vente du presbytère de Straimont / engagement d’occupation 

6. Ancien home - bail emphytéotique / dérogation 

 

SEANCE A HUIS CLOS 

 

1. Désignation personnel enseignant / Ratification 

M. Conseiller(e) communal(e) est 

invité pour la première fois à 

assister à la séance qui aura lieu le 

lundi 15 janvier 2024 à la salle du 

conseil communal de la Maison 

communale à 19h00. 

 
             Le 27/07/2021. 


